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Activité 1. Écoute du reportage. Identifiez le thème du reportage. 

              
              
               

Activité 2. Regardez le reportage puis répondez aux questions suivantes. 

1. Quelle est la situation familiale des deux femmes ?          
2. Quel est le lien de parenté entre Sacha et elles ?          
3. Qui est la responsable légale du petit garçon ?         
4. Pourquoi se sont-elles rendues en Belgique ?           
5. Pourquoi ont-elles contacté un avocat ?           
6. Quels documents ont-elles dû se procurer pour monter leur dossier ?        
 
Activité 3. Écoute du reportage. Choisissez le texte qui présente le plus fidèlement la situation de 
l’homoparentalité en France. 
En France, les procédures pour obtenir l’autorité parentale partagée sont fréquentes et aboutissent dans la 
majeure partie des cas. La législation française s’aligne sur celle de beaucoup de pays européens où l’adoption 
et la procréation médicalement assistée sont autorisées. 
 
La Cour européenne des droits de l’homme condamne assez fréquemment la France pour son refus de 
permettre à des couples homosexuels d’adopter des enfants. À l’instar de la Belgique, des Pays-Bas et de 
l’Angleterre, la France est restée très conservatrice sur le sujet de l’homoparentalité et a adopté une législation 
très rigoureuse. 
 
Dans certains pays européens comme la Belgique, les Pays-Bas ou l’Angleterre, l’adoption et la procréation 
médicalement assistée sont autorisées pour les couples homosexuels. Il n’en est pas de même en France, pays 
plus conservateur. D’ailleurs, la Cour européenne des droits de l’homme condamne régulièrement la France pour 
des affaires liées à l’homoparentalité. 

Activité 4. Écoute du reportage. Retrouvez les mots du reportage qui correspondent aux définitions 
suivantes. 

Définitions Mots  
1. Déclaration qui certifie l’existence de quelque chose. (STATIONETTA)  
2. Définit le pouvoir de décision qu’exercent les parents sur leur(s) enfant(s). (ROUTAITÉ)  
3. Désigne l’ensemble des opérations à suivre pour obtenir un résultat. (DOUCRÉPE)  
4. Se dit d’une famille où les parents sont homosexuels. (HALAMEPORONTE)  
5. Le fait d’avoir un enfant. (TONIROPACRÉ)  
 
Activité 5. L’éducation d’un enfant est la même quelque soit l’âge et le sexe des deux parents. 
Donnez votre avis sur ce sujet et argumentez votre prise de position. 
              
               
               
 
Retrouvez sur votre iPhone l'application "7 jours sur la planète" pour apprendre le français en jouant avec les 
mots de l’actualité http://www.tv5monde.com/iphone 


